
Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi 
Dimanche

Tarifs nouveaux adh鉟rents

Lieux et horaires

Tous niveaux : 
Jeunes - Loisirs - Compétiteurs   

        Informations, inscriptions, tournois :
 www.asptt-pau-badminton.com et

Contact: aspttpaubad64@gmail.com

Retrouvez les salles et 
horaires sur votre téléphone

 Jeunes 
     10 -17 ans

 110 €
Comprend :  
* cours les mercredis 
* accès à tous les créneaux 
loisirs 
* prise en charge de 
l'inscription à 4 tournois 
FFBAD et aux tournois 
départementaux et régionaux

Loisirs 
tous niveaux

 115 €
Comprend :  
* 1 boite de volants plastique 
* accès à tous les créneaux 
loisirs et au créneau encadré 
du jeudi 
* prise en charge de 
l'inscription à tous les tournois 
loisirs

Compétiteurs 
                 

 125 €
Comprend :  
* accès à tous les créneaux et 
au créneau réservé 
compétiteurs du mardi 
* prise en charge de 
l'inscription à 4 tournois 
FFBAD, au tournoi ASPTT et 
aux tournois départementaux 
et régionaux

Téléchargez votre dossier 
d'inscription 

Rappels importants :  
* Accès aux salles autorisé uniquement aux joueurs ayant rendu leur 
dossier complet (1 séance découverte possible)


* Respect en toutes circonstances des règles établies par la FFBAD 
et par le gouvernement concernant l’épidémie de COVID 19 (règles 
et évolutions disponibles sur notre site et affiches complémentaires)


* Chaussures de salle et tenue adéquate exigées


* Volants et raquettes non fournis :

• Volants en vente à prix préférentiels à chaque créneau par les 

membres du bureau. 

• Précommandes:  aspttpaubad64@gmail.com

• Raquettes et autres matériels en vente chez notre sponsor :


TennisPro - Larde Sport Pau 

    Route de Bayonne Billère  05 59 77 31 07

    www.lardesports.com


* Convivialité obligatoire 


* Faites tourner les gens, mixez les équipes, installez les terrains en 
début de séance et rangez la salle à la fin comme vous vous y êtes 
engagé en signant la Charte.


* Le club organise des tournois internes et des activités extra-bad: 
sorties plus ou moins sportives, repas, soirées... n'hésitez pas à 
vous y inscrire! 


Renseignements sur Facebook et auprès des membres du bureau.

Créneaux spécifiques 
* 
* Ecole des jeunes : cours encadrés   
   - Jeunes débutants 
Mercredi  17h00 - 18h00 Gymnase P.J. Toulet Pau 
   - Jeunes confirmés et compétiteurs   
Mercredi  18h00 - 19h30 Gymnase P.J. Toulet Pau 

* Compétiteurs     
Mardi  20h30 - 23h00 Gymnase Jeanne d'Albret 

19h15 -22h30 
20h00 -22h30 
20h00 -22h30 
20h45 -23h00 
20h15 -23h00 
14h00 -17h00 
10h30 -13h00

Salle ASPTT Billère 
Salle ASPTT Billère 
Salle ASPTT Billère 
Gymnase Clermont Pau 
Gymnase P.J. Toulet Pau 
Salle ASPTT Billère 

Salle ASPTT Billère
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Ce document d’information vous présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit et ne prend pas en compte vos besoins 
et demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation précontractuelle et contractuelle. 

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
Ce contrat d’assurance permet d'assurer les licenciés à l’occasion de leurs activités sportives, culturelles et de loisirs ainsi que les déplacements s’y 
rapportant, organisées par la FSASPTT, ses ligues régionales, ses comités départementaux, ses clubs affiliés, ainsi que toute personne agissant pour le 
compte de structures énoncées. Il couvre les dommages causés aux tiers par les licenciés ou autres et les dommages corporels que les licenciés ou 
autres de la FSASPTT peuvent subir.

Qu’est-ce qui est assuré ? 
✔ Responsabilité Civile pour les dommages causés aux 

tiers : dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs. 

✔ Défense Pénale et Recours suite à accident. 
✔ Accidents Corporels lors de la pratique d’activités et 

pendant les transports : 
- en cas de décès : versement d’un capital, 
- en cas d’invalidité permanente totale : versement 

d’un capital, 
- en cas de frais de soins : remboursement, en 

complément des régimes sociaux, des frais médicaux, 
pharmaceutiques et hospitalisation, frais d’appareillage, 
frais d’optique, prothèse dentaire, 

- en cas de frais de recherche : remboursement des 
frais pouvant rester à charge. 

✔ Assistance aux personnes : assistance en cas de bles-
sure ou de maladie, assistance en cas de décès, assistance 
en cas de perte ou vol de documents nécessaires au 
transport, avance de fonds et caution pénale à l’étranger, 
assistance juridique à l’étranger, soutien psychologique.

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 
 La pratique de sports soumis à une obligation d’assu-

rance légale : sports mécaniques, aériens, automobiles, 
motocyclistes, nautiques à moteur…

Y a-t-il des exclusions à la couverture ? 
 
LES PRINCIPALES EXCLUSIONS : 

! Les dommages résultant de guerre civile ou étrangère. 

! Les dommages résultant d’une faute intentionnelle de 
toute personne assurée sauf celle commise en tant que 
commettant. 

! Les dommages résultant de la participation à des rixes 
auxquelles prend part l’assuré. 

 

LES PRINCIPALES RESTRICTIONS : 

! Une somme reste à la charge de l’assuré (franchise).
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Quelles sont mes obligations ? 
Régler votre cotisation aux dates convenues.  

Nous transmettre avant le 1er janvier de chaque année le nombre définitif d’adhésions par catégorie, délivrées au cours de l’année écoulée.

Quand et comment effectuer les paiements ? 
La cotisation est payable semestriellement de la façon suivante : le 1er janvier et le 1er juillet à valoir sur la cotisation annuelle avec régu-
larisation sur le nombre définitif d’adhérents à la FSASPTT.

Où suis-je couvert(e) ? 
✔ Les garanties d’assurance et d’assistance s’exercent dans le monde entier à l’exclusion, pour les garanties d’assistance, des 

pays en état de guerre ou d’instabilité géographique, climatique, économique, juridique, politique notoire rendant de ce fait impossible 
l’intervention de Fidélia Assistance.



Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
Le contrat prend effet au jour mentionné dans l’appel d’offre et pour une période mentionnée dans le contrat d’assurance.

Comment puis-je résilier le contrat ? 
Vous pouvez résilier votre contrat dans un délai de 3 mois. Sauf cas particulier, votre demande de résiliation doit être adressée par 
recommandé.

Assurance Fédérations Sportives  
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ASSURANCES MUTUELLES DE FRANCE - Société d’assurance mutuelle - Entreprise régie par le Code des assurances - 323 562 678 R.C.S. Nanterre - APE 6512Z - Siège social : 148, rue Anatole France 92597 Levallois-Perret cedex - Adresse postale : 45930 Orléans cedex 9 - LA SAUVEGARDE 
Société anonyme d’assurance au capital de 38 313 200 euros entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances - 612 007 674 R.C.S. Nanterre - APE 6512Z - Siège social : 148, rue Anatole France 92597 Levallois-Perret cedex - Adresse postale : 45930 Orléans cedex 9



 

 

 

http://eapspublic.sports.gouv.fr/



